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Demande de crédit de CHF 500'000.00 pour l’assainissement des routes communales 

 

 

Introduction 

 

Le Conseil communal entend poursuivre l’entretien des routes et trottoirs amorcé il y a 4 ans 

afin de pouvoir retrouver un niveau de réfection des routes acceptable. 

 

Pour ce faire, il a décidé d’allouer un montant annuel afin d’atteindre à terme ce but.  

 

 

Particularités 

 

Pour l’année 2016, le Conseil communal entend réfectionner les routes les plus dégradées 

du territoire communal. En agissant ainsi, le Conseil communal maintient un niveau de 

qualité et de confort acceptable des routes communales. 

 

Parmi les réfections les plus importantes, nous pouvons détailler les travaux suivants : 

 

• Le quartier des Trois Sapins ayant retrouvé une seconde jeunesse, une liaison 

piétonne et cyclable adéquate avec la Gare fait défaut. C’est pourquoi, le Conseil 

communal aimerait donner à ce quartier une connexion de mobilité douce plus 

directe en direction de la Gare. Ce sentier public figurant au registre foncier sur les 

parcelles concernées, le Conseil communal a décidé de construire un chemin 

graveleux d’une largeur de 2.50m et d’une longueur de 700m. 

• A l’intersection de la route de Massonnens et du chemin du Pra du Marais, une 

portion de la route souffre actuellement d’une détérioration. En effet, des venues 

d’eaux vident les éléments fins de la fondation de la route et provoquent des 

déformations du type gondolage. Se situant sur une bosse et dans un virage, cette 

portion devient dangereuse pour la circulation des deux roues. Après consultation 

d’un bureau spécialisé, il a été décidé de poser des drainages sous la fondation de la 

route afin d’éviter que les éléments fins du coffre de la route ne disparaissent. 



Conseil général Séance du 10.12.2015 Message n
o
 2.3.2 

  
 
 

2 

 

• Avec l’agrandissement du CO, la route d’Arruffens subira très certainement une 

refonte totale au niveau circulation. Des aménagements routiers seront nécessaires 

avec en parallèle une mise en séparatif du quartier. Par contre, l’état des bordures 

entre le garage SR Automobiles Romont Sàrl et l’intersection avec la rue de la 

Condémine laisse à désirer. Le Conseil communal a donc décidé de réfectionner les 

bordures de ce secteur. 

 

Descriptif technique 

 

Les routes et trottoirs prévus pour rénovation se résument comme suit : 

 

Rue Localisation Type de réfection Montant TTC 

Liaison piétonne 

Terrain de foot 

– Quartier des 3 

Sapins 

Amélioration de liaison 

piétonne entre le 

terrain de foot du 

Glaney et le quartier 

des 3 Sapins 

- Création d’un chemin 

graveleux de 2.50m 

- Longueur 700m 

CHF 120'000.00 

 

 

Rte des Grands 

Champs 

Du chemin Sous-Gare à 

la ferme Frédéric Berset 

 

- Purge des zones 

affaissées ; 

- Gravillonnage 

 

CHF 90'000.00 

 

Rte de 

Massonnens 

Intersection avec le 

chemin du Pra du 

Marais 

- Pose de drainages et 

réfection ponctuelle 

 

CHF 50'000.00 

 

Rte d’Arruffens Bordures du trottoir 

entre le garage SR 

Automobile et la 

boulangerie Chez 

Martine 

Génie-civil courant CHF 50'000.00 

 

Rte de Rayons Route d’accès au 

restaurant de l’Aigle 

Dégrappage et pose 

d’une nouvelle couche 

d’enrobé 

CHF 50'000.00 

 

Réfections 

ponctuelles 

Réfection des Remparts 

et autres petites 

réfections 

Génie-civil courant CHF 30'000.00 

Intra-Muros Réfection des pavés 

dans la Grand-Rue 

Génie-civil courant CHF 50'000.00 

 

Traitement des 

fissures 

Divers pontages 

ponctuels 

 

Génie-civil courant 

 

CHF 20'000.00 

 

Honoraires Etablissement des 

soumissions et 

adjudications 

 CHF 20'000.00 

 

Divers et 

imprévus 

  CHF 20'000.00 

 

Total TTC CHF 500'000.00 
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Demande de crédit 

 

Le crédit de CHF 500’000.00, prévu au poste N° 620.501.03 du budget d’investissements 

2016, sera financé par un emprunt ou par nos disponibilités. 

 

 

Frais financiers 

 

Amortissement 7 % de CHF 500’000.00 CHF   35’000.00 

Intérêts 3 % de CHF 500’000.00 CHF   15’000.00 

Charge financière annuelle  CHF 50’000.00 

 

Le Conseil communal invite le Conseil général à accepter cette demande de crédit de  

CHF 500'000.00 pour l’assainissement des routes communales, ainsi que son mode de 

financement. 

 

 

 

 

  

 

Octobre 2015 Le Conseil communal 

 

 


